
Page 1 sur 7

L’an deux mille cinq, le dix-huit f�vrier � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 11 f�vrier 2005, s’est r�uni au 
nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 
Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :
Roland TICHIT, G�rard HERMET, Christian TUZET, Gilbert REVERSAT, Jean MAGNE, G�rard 
CARI, Ren� HUGUET, Anselme GERBAL, Patricia BREMOND, Dominique RAVEAU, Jean 
ROUJON, Claude CAUSSE, Henri DAUDE, Jean-Paul GIRAL, Agn�s SEBALD, Huguette 
TRENEULE, Pierre BRUEL, R�mi ANDRE, Maurice FOURNIER, Joseph CATALANO, Gis�le 
ANDRIEU, Bernard CASTAN, Claude ROUSSON, Myriam PAGES, Lionel BOUNIOL, Isabelle 
RECOULIN, Evelyne BOUNIOL, Louis BRASSAC, Michel GRANIER, Andr� RAYMOND, 
Daniel TERUEL, Mich�le BALEZ, Jo�l FERRIER.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :
Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la Communaut� de Communes), Christian 
AMBERGNY (Tr�sorier).

Etaient absents excus�s :
Raymond FONTUGNE, Gabriel ROUSSET, Michel BRUN, Jean-Paul ITIER.

Etaient absents excus�s ayant donn� pouvoir :
Jean-Paul CHEDANNE.

L’ordre du jour �tait le suivant :

Informations :

1) Organisation : Signature du registre des d�lib�rations
2) OPAH : Programme de communication
3) Voirie : D�termination des crit�res 
4) Divers : Adh�sion � l’association des Maires

D�lib�rations :

1) Approbation du compte –rendu de la s�ance du 20 d�cembre 2004
2) Mesures d’ordre budg�taire et comptable :

 Approbation du compte administratif 2004
 Approbation du compte de gestion 2004
 Affectation des r�sultats

3) Cr�che : Participation financi�re au fonctionnement
4) Viabilit� Hivernale : Conventions de services
5) Motions

D�bat d’orientations budg�taires 2005
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1) Organisation : Signature du registre des d�lib�rations

2) OPAH : Programme de communication :

Suite au premier comit� de pilotage de l’OPAH en date du 15 d�cembre 2004, les actions de 
communication suivantes ont �t� mises en place :

 Permanences : diffusion des dates par la presse, affichage en Mairie et d�pliants

 Adoption d’un mod�le d’affiche et de d�pliants :
A ce jour, les affiches ont �t� distribu�es dans les mairies et chez les principaux partenaires. 

Elles seront fournies � la demande si d’autres lieux d’affichage paraissaient opportuns.
Les d�pliants sont en cours d’�dition et seront distribu�s de fa�on plus large que les affiches 
(mairies, partenaires mais aussi commer�ants et mailing aupr�s des particuliers).

 R�union publique de lancement le 15 d�cembre 2004 :
Cette r�union publique (annonc�e par la presse, la radio et quelques courriers individuels) a 

rassembl� une vingtaine de personnes � la salle polyvalente de Marvejols. Sur la base d’un premier 
bilan, qui sera r�alis� pour le prochain comit� de pilotage, une autre r�union publique sera 
�ventuellement organis�e.

 R�union d’information avec les secr�taires de mairie le 20 d�cembre 2004 :
Cette r�union a permis d’informer les secr�taires de mairie afin de leur donner des �l�ments 

de r�ponse lors du premier contact avec les personnes int�ress�es par l’OPAH. Tous les secr�taires 
de mairie n’ayant pas pu assister � cette r�union, une deuxi�me sera organis�e au cours du 1er

semestre 2005.

 R�union avec les commer�ants/artisans le 17 janvier 2005 :
Les professionnels �tant g�n�ralement les premiers � entrer en contact avec les personnes 

ayant un projet de travaux, une r�union d’information a �t� organis�e � leur intention. Sur 64 
professionnels invit�s, 12 ont assist� � cette r�union. Pour les autres, un d�pliant d’information leur 
sera adress�.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

3) Voirie: Crit�res et programmes de travaux :

Monsieur le Pr�sident indique que lors de sa s�ance du 9 f�vrier 2005, le bureau a d�cid� de 
r�partir le programme de travaux entre communes selon les crit�res suivants : 1/3 part fixe et 2/3 
longueur de voirie.
Apr�s que 5 d�l�gu�s aient formul� leur opposition � ces crit�res, Monsieur le pr�sident demande au 
Conseil de prendre acte que ce syst�me sera appliqu� pour le programme � voirie 2005 �.

4) Divers : Adh�sion de la CDC du G�vaudan � l’Association des Maires

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’un courrier en date du 4 f�vrier 2005 envoy� par l’Association des 
Maires, Adjoints, Elus de la Loz�re demandant l’adh�sion de la CDC du G�vaudan pour une 
cotisation annuelle de 297 €.

INFORMATIONS
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Monsieur le Pr�sident soumet aux membres du bureau les projets de d�lib�rations qui seront 
propos�s au prochain Conseil de Communaut�.

1) Approbation du compte-rendu de la s�ance du 20 d�cembre 2004 :

Le compte-rendu de la r�union du Conseil de Communaut� du 20 d�cembre 2004 a �t� transmis � 
l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente r�union.

Aucune observation n’�tant formul�e, le compte-rendu de la s�ance du 20 d�cembre 2004 est 
adopt� � l’unanimit�.

2) Mesures d’ordre budg�taire et comptable :

a. Approbation du Compte Administratif 2004 :

Apr�s que Monsieur le Pr�sident ait pr�sent� le compte administratif 2004, et apr�s qu’il se soit 
retir� au moment du vote,

Le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :

- approuve le compte administratif 2004 �tabli comme suit :

R�alis�
Recettes de fonctionnement 1 030 861.53
D�penses de fonctionnement 842 669.45
Exc�dent report� 49 441.75
Exc�dent ou d�ficit global de cl�ture + 237 633.83
Recettes d’investissement 279 816.40
D�penses d’investissement 205 611.24
D�ficit report� - 157 706.92
Exc�dent ou d�ficit global de cl�ture - 83 501.76
Restes � r�aliser en recettes 107 513.88
Restes � r�aliser en d�penses 65 229.77

b. Approbation du Compte de Gestion 2004 :

Apr�s la pr�sentation de du budget primitif de l’exercice 2004 et les d�cisions modificatives 
qui s’y rattachent, des titres d�finitifs des cr�ances � recouvrer, du d�tail des d�penses effectu�es et 
celle des mandats d�livr�s, des bordereaux de titres de recettes, des bordereaux de mandats, du 
compte de gestion dress�s par monsieur le Tr�sorier accompagn� des �tats de d�veloppement des 
comptes de tiers ainsi que de l’�tat de l’actif, de l’�tat du passif et de l’�tat des restes � recouvrer et 
restes � payer,

Apr�s avoir entendu et approuv� le compte administratif de l’exercice 2004,

DELIBERATIONS
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Apr�s s’�tre assur� que monsieur le Tr�sorier a repris dans ses �critures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2003, celui de tous les titres de recettes �mis et 
celui de tous les mandats de paiement ordonnanc�s et qu’il a proc�d� � toutes les op�ration d’ordre 
qu’il lui a �t� prescrit de passer dans ses �critures,

Le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :

Statuant sur l’ensemble des op�rations effectu�es du 1er janvier 2004 au 31 d�cembre 2004, y 
compris la journ�e compl�mentaire,
Statuant sur l’ex�cution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les diff�rentes sections 
budg�taires,
Statuant sur la comptabilit� des valeurs inactives,

- d�clare que le compte de gestion dress� pour l’exercice 2004 par monsieur le Tr�sorier, vis� et 
certifi� conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni r�serve de sa part.

c. Affectation des r�sultats :

Apr�s que Monsieur le Pr�sident ait rappel� les r�sultats de l’exercice 2004 pour lequel l’exc�dent 
de fonctionnement s’�l�ve � 237 633.83 € et notre besoin de financement � 54 467.31 €.

Le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :

- d�cide d’affecter les r�sultats comme suit :
- 54 467.31 € : r�serve obligatoires (comptes R 1068)
- 124 057.30 € : r�serve compl�mentaires (compte R 1068)
- 59 109.22 € : report en fonctionnement (compte R 002)

3) Cr�che : Participation financi�re au fonctionnement :

Monsieur le Pr�sident indique, que par d�lib�ration en date du 24 mars 2004, la CDC du G�vaudan 
s’est engag�e � participer au fonctionnement de la cr�che du bassin de vie de Marvejols, en fonction 
de sa fr�quentation et des ses r�sultats financiers.
A ce titre, la CDC du G�vaudan a vers�, pour l’exercice 2004, 83 000 € de subvention. 
Parall�lement, la CAF compensera ce soutien par le versement � la CDC du G�vaudan d’une aide � 
la petite enfance de 14 000 € environ.

Apr�s pr�sentation des documents comptables et du bilan de l’exercice 2004 de l’association 
gestionnaire de la cr�che de Marvejols,

Apr�s avoir entendu le Pr�sident de l’association, monsieur Claude CAUSSE, qui indique que 
le Conseil G�n�ral n’a toujours pas vers�, ni m�me confirm� sa participation au fonctionnement de 
la cr�che au titre de l’exercice 2004, et qu’il lui est, par cons�quent, impossible de produire les 
documents comptables d�finitifs pour cet exercice,

Le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :
- d�cide de surseoir � d�lib�rer en attendant la communication des documents comptables 

d�finitifs pour 2004 par l’association gestionnaire de la cr�che de Marvejols,
- d�cide de prendre une motion � adresser au Conseil G�n�ral.
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4) Viabilit� hivernale : Convention de service :

Monsieur le Pr�sident rappelle qu’en ce qui concerne la comp�tence viabilit� hivernale, le 
d�neigement est assur� dans les communes membres soit par le personnel communal soit par des 
tiers. Ces tiers et les communes intervenant au nom et pour le compte de la CDC du G�vaudan, il 
convient de conclure avec eux une convention de service pr�cisant les modalit�s de leur 
intervention.

Le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :
- approuve le mod�le de convention figurant en annexe,
- donne d�l�gation au Pr�sident pour signer ce type de convention avec tout partenaire 

intervenant au titre de la viabilit� hivernale au nom et pour le compte de la CDC du 
G�vaudan.

5) Motions

 Associations Les Tilleuls – AMI – SAR :

Consid�rant la situation de l’Association � La Compagnie des Filles de la Charit� de St Vincent 
de Paul �, de � l’Association Marvejolaise Interprofessionnelle � pour les Services M�decine du 
Travail et de l’Association � Sant� - Aide - Relation �, le Conseil de Communaut�, � 
l’unanimit� :

- affirme son souhait en faveur du maintien des emplois, des structures et du maintien de l’offre 
de qualit� de ses Services de soins et de sant� dispens�e par les trois structures aux usagers sur le 
bassin de vie de MARVEJOLS ;
- adresse son entier soutien aux salari�s des diff�rentes structures dont nous comprenons 
parfaitement la situation d�licate et les craintes justifi�es ;
- remercie tous ceux qui concourent dans les trois Associations � assurer le fonctionnement au 
quotidien et � pr�parer la suite ;
- indique faire tout ce qui est en son pouvoir pour permettre le fonctionnement de ces structures 
et la p�rennit� des emplois ;
- et demande aux autorit�s de contr�le et aux financeurs (ARH, DDASS, CPAM) de mettre tout 
en œuvre pour permettre la p�rennit� des emplois, des structures et de l’offre de service sur le 
bassin de vie de MARVEJOLS.

 Association Liaisons Entreprises Formations :

Consid�rant les difficult�s rencontr�es par l’Association (Liaisons Entreprises Formations) dans 
son fonctionnement au titre de 2005 dans le cadre de ses relations avec la R�gion Languedoc-
Roussillon, le Conseil de Communaut� :

- demande la p�rennit� des emplois et le maintien de l’antenne sur MARVEJOLS avec ses deux 
emplois.

Vote : 31 pour – 3 abstentions
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 Ligne SNCF B�ziers-Neussargues:

Consid�rant le risque de disparition de la ligne SNCF B�ziers-Neussargues-Clermont et face � 
l’�tat d’abandon auquel cette ligne est confront�e, le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :

- affirme son soutien au maintien de la ligne SNCF B�ziers-Neussargues-Clermont-Ferrand qui est 
un vecteur d’am�nagement du territoire et de d�veloppement �conomique non seulement pour les 
zones rurales irrigu�es par la ligne mais aussi au plan national et europ�en puis que cet axe est 
class� � liaison europ�enne fret �,

- demande que les engagements pris par tous les partenaires (Etat, RFF, SNCF, R�gions 
Languedoc Roussillon, Auvergne, Midi-Pyr�n�es) soient respect�s afin d’assurer la modernisation 
de cette ligne,

- d�cide de participer au � comit� de ligne des Causses � cr�e � cet effet par la r�gion Languedoc 
Roussillon/Septimanie.

 Cr�che du bassin de vie de Marvejols :

Consid�rant que le Conseil G�n�ral de Loz�re n’a ni vers�, ni m�me confirm� sa participation au 
fonctionnement de la cr�che du bassin de vie de Marvejols comme il l’a d�cid� lors de la s�ance de 
la Commission Permanente en date du 24 juin 2004,

Consid�rant d�s lors que l’Association des Œuvres d’Assistance Sanitaire et Sociales ne peut 
�tablir aucun document comptable d�finitif pour l’exercice 2004, ni pr�parer son budget primitif au 
titre de l’exercice 2005,

Consid�rant que la Communaut� de Communes du G�vaudan (qui vote son budget primitif le 2 
mars 2005) ne peut, sans la communication desdits documents comptables, d�cider de sa 
participation au fonctionnement de la cr�che au titre de l’exercice 2005, 

Consid�rant l’ensemble des difficult�s, aussi bien financi�res qu’administratives, auxquelles est 
confront�e la cr�che de Marvejols du fait de l’incertitude entretenue par le Conseil G�n�ral, 

Le Conseil de Communaut�, � l’unanimit� :

- demande que la d�cision de la Commission Permanente du 24 juin 2004, accordant aux cr�ches
une aide p�renne au fonctionnement, s’applique � la cr�che de Marvejols pour la totalit� de 
l’exercice 2004,

- demande que l’attribution de cette subvention soit confirm�e et qu’elle soit vers�e dans les 
meilleurs d�lais.
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Conform�ment � l’article L 2312-1 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, un d�bat s’est 
d�roul� ce jour sur les orientations g�n�rales qui serviront de cadre � l’�laboration du budget 
primitif.

Apr�s la pr�sentation du bilan de l’exercice 2004, le contexte dans lequel intervient la pr�paration 
du budget 2005 a �t� pr�cis� sur les points suivants :

- les orientations d�partementales, r�gionales et nationales,
- l’exercice des comp�tences de la CDC du G�vaudan : � cet effet, une commission 

� Comp�tences � a �t� cr��e, compos�e de 13 membres (un repr�sentant par commune : le 
maire de la commune �tant membre de droit et pouvant se faire repr�senter librement),

- les pr�visions en terme de recettes et de d�penses,
- les projets nouveaux.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 17 h 30.

Fait � Marvejols, le 22 f�vrier 2005,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.
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